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LP: Le SE UNSA demande audience 
au Recteur de l’Académie de Toulouse 
 Les nombreux retours à l’enquête régionale 
du SE UNSA nous permettent une lecture générale 
de la situation et des problématiques de la Voie 
Professionnelle. 
 
 Les réunions départementales organisée 
par le SE UNSA dans chaque département du 
12 au 25 janvier ont révélé elles aussi des 
difficultés importantes et diverses. 
 
 
 Actuellement, les retours DGH nous 
inquiètent et nous interrogent aussi sur les 
modalités de calcul du rectorat. 
 
 Les matières générales voient les 
dédoublement devenir peau de chagrin dans 
beaucoup d’établissements. 
 Les groupes élèves, parfois de 
publics mélangés, sont à 35 en tertiaire ici, 
montent à 30 en indus ailleurs. 
 
 Vous trouverez dans le courrier ci 
contre les points que nous voulons 
aborder avec le rectorat pour faire 
va lo i r  l e s 
revendications 
des collègues 
et obtenir des 
éléments de 
réponse. 

 

ORAL DE BAC PRO 
 

En juin 2009, le SE-UNSA avait dénoncé une mise en place 
improvisée de cet oral et demandé de nouvelles modalités 
d’évaluation, respectant le travail des élèves et de leurs professeurs. 
La proposition récente du ministère a été majoritairement approuvée 
par le CSE du 28 janvier. Elle répond en grande partie à nos attentes.  
Les conditions d’accès à l’oral restent inchangées :  

⇒ moyenne générale au moins égale à 8 et inférieure à 10, 
⇒ note au moins égale à 10 à l'épreuve E3 sur la pratique 

professionnelle.  
Cependant les compétences développées en enseignement général 
seront mieux prise en compte. L’épreuve comportera une 
interrogation en deux parties notées sur 10 points chacune : 

⇒ la première de 15 min portant sur l’épreuve scientifique et 
technique (E1) qui évalue des compétences 
complémentaires de celles évaluées dans l’épreuve E3, 

⇒ la deuxième de 15 min correspondant à l’épreuve de 
français et d’histoire et géographie (E5). 

L’administration a répondu favorablement à nos demandes de cadrage 
national des critères d’évaluation et de directives pour la réalisation des 
sujets. Ces dispositions entreront en vigueur pour la session 2010. 

 
 
Un bémol pourtant :  
Les candidats sont toujours déclarés admis s’ils obtiennent 10 sur 20 
en faisant la moyenne entre la note de l’épreuve orale de contrôle et la 
note obtenue à l’issue du premier groupe d’épreuve.  
 
Sur ce dernier point, le SE UNSA a déploré que le poids 
disproportionné de cette note d’oral soit maintenu. L’administration 
semble prendre conscience du problème mais dit ne pas pouvoir 
modifier rapidement le décret.  
Un groupe de travail sera cependant réuni et le SE-UNSA y participera 
avec la volonté de trouver un compromis juste et crédible. 
 
 
Détail des votes du CSE : 
POUR : 24 (dont SE-UNSA, CGT…)  
CONTRE : 7 (dont SGEN-CFDT…) 
ABSTENTION : 28 (dont FSU…) 
 
Le snetaa ne siège pas au CSE. 


